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Programme de l’opération

1. Maîtrise d’ouvrage

Dans le cadre de sa politique de transition énergétique et de mobilité, la Communauté de Communes 

du Pays Mornantais (Copamo) travaille activement depuis 2020 à l’amélioration de l’accessibilité en 

transport en commun de son territoire. 

L’offre des Cars du Rhône a été restructurée lors d’une première phase en octobre 2023. En septembre 

2024, une deuxième phase prévoit la création de la ligne 145 Express, qui reliera de manière directe 

Mornant au terminus du métro B, à St Genis Laval, via la RD342. 

Cette ligne desservira les arrêts dits « Le Batard » à Taluyers, « Les Platières » et « Pont-Rompu » à 

Mornant.

Par ailleurs, en partenariat avec la Métropole et son projet de réseau de ligne de covoiturage, la 

Copamo souhaite déployer une ligne à haut niveau de service le long de la RD342. Cette ligne de 

covoiturage desservira les mêmes points d’arrêts identifiés que pour la ligne 145 Express.

Afin d’inciter les habitants à utiliser ces lignes de rabattement (transport en commun ou covoiturage) 

vers le métro B et ainsi éviter l’usage de leur voiture individuelle, la Copamo souhaiterait construire 

des aires de mobilités : parkings relais (voiture et vélo) et de covoiturage, à proximité de ces points 

d’arrêt.

La Copamo a bénéficié d’un soutien du Fonds Vert pour la réalisation de l’étude d’opportunité et de 

faisabilité sur le site du rond-point dit « Le Batard », à Taluyers.

Les bureaux d’étude Plan B et CVRH ont réalisé l’étude d’opportunité et de faisabilité du parking relais 

(P+R) et de covoiturage début 2024.

Le Département, propriétaire et gestionnaire de la route départementale et la commune concernée, 

Taluyers sont étroitement associés à l’ensemble des étapes de la réflexion      et des études.

La réalisation des travaux est prévue pour fin 2024.

Réalisation d’un parking relais et de covoiturage au 
rond-point dit ‘Le Batard’ à Taluyers
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2. Emprise de l’opération

Le site du projet est situé au Sud du village de Taluyers, au lieu-dit « Le Bâtard», à l’intersection de la    

RD342 et de la D105 (route du Bâtard).

3. Situation actuelle

Site 

Le site peut être défini comme l’une des entrées de Taluyers, au carrefour de zones agricoles et de 

zones urbanisées. 

Le site se développe en contrebas de la RD342 (environ 1,80m en dessous du niveau de voirie et du 

trottoir), et le long de la D105, en contrebas par rapport au niveau de la voirie, bien que celui-ci soit 

moins important que la partie Nord-Est.

Contraintes et atouts du site

Le site est fortement en pente et présente un dénivelé global de 7.80m. L’accès au cœur des parcelles 

est rendu complexe : 

- L’accessiblité, devra éventuellement être traitée en plateau et des rampes PMR devront être 

créées à terme. 

- Le site est en contrebas de la RD342, ce qui réduit sa visibilité, il faudra profiter de ce 

positionnement pour estomper visuellement le parking tout en le signalant. 

- La partie Nord / Nord-Est du site est végétalisée (notamment la partie Est de la parcelle 1531 et 

Sud-Ouest de la parcelle 1605 de manière invasive) 

- Un mur en pierre traversant le site sépare les parcelles 1603-1605 du terrain appartenant au 

département 

- Servitude d’utilité publique : transport gaz naturel

4. Enjeux et objectifs

Pour pouvoir accéder aux services de transport en commun et de covoiturage, proposés le long de la 

RD342, des aménagements sont nécessaires autour des points d’arrêts. Ces lignes ne traversant pas les 

villages pour une diminution du temps de parcours et un renforcement de l’attractivité, un rabattement 

vers les points d’arrêt est obligatoire. 

Les habitants peuvent se rendre à cette aire de mobilité par la marche à pied, le vélo ou encore la 

voiture. L’enjeu est de fluidifier les déplacements intermodaux pour enrichir le bouquet de mobilités 

mis à disposition des citoyens et ainsi réduire les émissions de gaz à effet de serre produit par les trajets 

en voiture individuelle.
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L’objectif du projet est donc de proposer un aménagement confortable et sécurisé pour stationner son 

vélo ou sa voiture en toute sérénité. 

En tenant compte du foncier disponible, et du fonctionnement des réseaux en place, le projet cherchera 

à atteindre l’exemplarité écologique à travers notamment :

- un choix du revêtement adapté, respectueux de la nature et durable

- la perméabilité du sol et la gestion des eaux pluviales

- la lisibilité du site

- l’intégration urbaine et paysagère, en agrémentant le parking de végétation

- la sécurité du site, et notamment les cheminements piétons / cycles

- l’insertion du stationnement vélo sécurisé

- l’insertion d’ombrières photovoltaïques

Les travaux du parking se feront en plusieurs étapes selon les usages réels constatés. Aujourd’hui, le 

programme porte sur la phase 1 du projet.

5. Programme de l’opération

La proposition d’aménagement retenue permet de moduler l’envergure et le niveau de finition de la 

jauge de stationnement en fonction de 3 critères majeurs : 

- Les fonciers disponibles, 

- Les budgets disponibles, 

- La fréquentation de la ligne de transports en communs 

Phase n°1 : 

La première phase d’aménagement consiste à aménager uniquement la parcelle publique non 

cadastrée dont le foncier est maitrisé. 

La jauge de stationnement envisagée est de 9 places véhicules et 10 places vélos. 

Les aménagements envisagés sont légers et consistent à réaliser une plateforme en gravier livré avec 

une couche de surface en grave 0/31,5, sans bordure, surmontant une couche de structure de chaussée 

en grave 0/80 naturelle ou recyclée. 

Seul l’accès avec la jonction de l’entrée privée seront revêtus en enrobés. 

Un accès à la plateforme haute se fera par un escalier en bordures accompagné d’un revêtement 

stabilisé. 

Des arceaux vélos seront positionnés en pied d’escalier pour permettre aux utilisateurs de venir en 

utilisant des modes de déplacement doux. Cette première phase permet une mise en œuvre et mise en 

service rapide.

La gestion des eaux pluviales se fera par infiltration sur site via une tranchée drainante. 

Il n’est pas d’éclairage prévu à ce stade. 

A noter : à ce stade, l’aménagement n’est pas compatible PMR. 

Budget travaux alloué : environ 54 000 euros HT (hors box sécurisé)
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6. Enveloppe prévisionnelle de l’opération

Coût prévisionnel de l’opération :

Travaux :

Montant total travaux : 69 100 € HT (avec box vélos 6 places)

Etudes :

- Conseil en VRD pour suivi de travaux = 6 340 € HT

Montant prévisionnel total de l’opération :

- Etudes :   6 340 € HT

- Travaux : 69 100 € HT

TOTAL 75 440 € HT

Service Aménagement le 25/06/2024
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